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L’Assemblée délibérante est invitée à se prononcer et à autoriser le Président à signer l’Avenant n°4 de plus-value audit 

marché de travaux 

 

 

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 
Ouï l’exposé de son Vice-Président, 

Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 24 septembre 2020, 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ 
 

 

➢ D’APPROUVER l’avenant N°4 au marché de travaux pour la réalisation de la ZAC « La Capucière » à Bessan, lot 

1 « terrassements généraux-voirie-signalisation-mobilier urbain » pour un montant de 79 618,85 € HT ; 

 

➢ D’AUTORISER monsieur le Président de la CAHM à signer l’avenant ainsi que toutes les pièces se rapportant à 

cette affaire. 

 

 

                                  Fait et délibéré à BESSAN les jour, mois et an susdits 

       

                                   Le Président 

                                         Gilles D’ETTORE                   
 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe 

que la présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Montpellier dans 

un délai de 2 mois francs, à compter de sa 

publication. 

 

#signature# 
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